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ARTICLE 4

Compléter l'alinéa 2 par la phrase suivante :

« Elle forme et permet d’acquérir un diplôme à tout âge. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans une perspective de développement des compétences, il doit être possible à chacun de se 
former ou d’acquérir un diplôme à tout âge.

Les salariés, demandeurs d’emploi et, plus largement, tous les adultes qui souhaitent se 
perfectionner, doivent pouvoir bénéficier de cette offre d’éducation et de formation tout au long de 
la vie.


